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Liste des délibérations – 
 

Comité syndical (Socle commun) 
 

Séance du 17 juin 2025 
 
Le dix-sept juin deux mille vingt-cinq, à 9 heures 30, le Comité syndical, dûment convoqué le onze 
juin deux mille vingt-cinq, s’est réuni à distance et en présentiel au siège de l’Agence 47 bis rue des 
Vinaigriers – 75010 Paris, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 
Nombre de délégués en exercice : 110 
  
Nombre de délégués présents ou représentés : 56 
  
Étaient présents :  
  
Titulaires :  35 
 
Suppléants avec voix délibératives :  03 
 
Suppléant sans voix délibérative :  01 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  18 
  
  
Total des voix  1 702,81 voix 
 
 
Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal (Socle commun) du 26 avril 2025 

  Délibérations :   
2025 18 - Adhésion de l’Haÿ-les-Roses à l’Agence   
2025 19 - Actualisation du tableau des emplois et des effectifs  
2025 20 - Mise en conformité des modalités de mise en œuvre du CE pour les agents de l’Agence  
2025 21 - Modification des tarifs généraux d’utilisation du service public Velib’ 
 

   Délibérations relatives au Budget principal :   
2025 22 - Approbation du compte de gestion 2024 
2025 23 - Approbation du compte administratif 2024 
2025 24 - Affectation du résultat 2024 
2025 25 - Constitution de provisions pour risques et charges et créances douteuses 
2025 26 - Approbation du budget supplémentaire 2025 – Budget principal 
 

   Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :   
2025 27 - Approbation du compte de gestion 2024 
2025 28 - Approbation du compte administratif 2024 
2025 29 - Affectation du résultat 2024 
2025 30 - Constitution de provisions pour risques et charges et créances douteuses 
2025 31 - Approbation du budget supplémentaire 2025 – Régie Velib’ 
 
 



2 

 
 
2025 32 - Rendu-compte des décisions du Président prises dans le cadre de la délégation de 
compétence   

 
   

Monsieur Frédéric Sitbon est désigné, à l’unanimité, secrétaire de séance :  Pour 1 702,81 voix.  
 
 

1. Approbation du procès-verbal du Comité syndical de la séance du 26 avril 2025 

Pour :  1 702,81 voix 

Le procès-verbal du Comité Syndical de la séance du 26 mars 2025 est approuvé à l’unanimité.  
 
 
2. Délibérations 

 
2025 18 - Adhésion de l’Haÿ-les-Roses à l’Agence   
 
Contre :  0 voix 
Abstention :  67,75 voix 
Pour :  1 635,06 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité l’adhésion de la commune de 
l’Haÿ-les-Roses à l’Agence.    
  
 
2025 19 - Actualisation du tableau des emplois et des effectifs  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la suppression de l’emploi de 
responsable de gestion budgétaire et financière. 
 
 
2025 20 - Mise en conformité des modalités de mise en œuvre du CET pour les agents de l’Agence  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de modifier l’article 5 de la 
délibération 2014 24 afin de mettre en conformité les modalités de mise en œuvre du CET pour les 
agents de l’Agence. 
 
 
2025 21 - Modification des tarifs généraux de l’utilisation du service Velib’  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
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Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la modification des tarifs d’accès 
et d’utilisation du service Velib’ qui interviendra au plus tôt le 15 juillet 2025 et au plus tard le             
1er août 2025. 
 
 
  Délibérations relatives au Budget principal :   
 
2025 22 - Approbation du compte de gestion 2024 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité statue sur l’ensemble des opérations 
effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 du compte de gestion joint en annexe ; déclare que 
le compte de gestion dressé par le comptable pour l’exercice 2024 n’appelle ni observation, ni réserve 
de sa part ; adopte le compte de gestion de l'exercice 2024 dressé par le Directeur Régional des 
Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris.   
 
 
2025 23 – Approbation du compte administratif 2024  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne acte des opérations effectuées par 
l'ordonnateur au cours de l’exercice 2024 présentées dans le compte administratif joint en annexe. 
Ci-dessous la synthèse par section :  
  
Section de Fonctionnement en euros :  

• Recettes :   5 638 372,92 euros   
• Dépenses :  5 818 088,05 euros      

  
Soit un déficit de fonctionnement de l’exercice 2024 : - 179 715,13 euros.  
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de : + 384 489,18 euros, dont 564 204,31 euros 
de report d’excédent de l’exercice 2023.   
  
Section d’Investissement en euros :    

• Recettes :     3 365 939,06 euros  
• Dépenses :    2 940 595,41 euros  

  
Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2024 :  + 425 343,65 euros  
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : + 880 916,84 euros, compte tenu du déficit 
d’investissement de l’exercice 2023 de : + 455 573,19 euros  
Soit un excédent global de clôture 2024 : 1 265 406,02 euros  
Approuve le compte administratif de l'exercice 2024 dont les résultats sont présentés par chapitre 
dans l’annexe jointe.  
 
 
2025 24 – Affectation du résultat 2024  
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
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Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, d’affecter en report à nouveau en section 
de fonctionnement 384 489,18 euros (compte 002 solde d’excédent reporté) ; d’affecter l’excédent 
d’investissement de l’exercice 2024 de 880 916,84 euros à la section d’investissement-recettes 
(compte 001 solde d’excédent reporté).  

 
2025 25 – Constitution de provisions pour risques et charges et créances douteuses 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la constitution d’une provision 
pour risque et charges de fonctionnement de 315 614 € ; approuve la constitution d’une provision 
pour créance douteuses à hauteur de 15% des restes à recouvrer supérieurs à 2 ans au 31/12/2024 
pour un montant de 68 875,18 €.  
 
 
2025 26 – Approbation du budget supplémentaire 2025 – Budget principal 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire 2025- 
Budget principal.   
 
 
  Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :   
 
 
2025 27 – Approbation du compte de gestion 2024 – Budget annexe 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité statue sur l’ensemble des opérations 
effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2024 du compte de gestion joint en annexe ; déclare que 
le compte de gestion dressé par le comptable pour l’exercice 2024 n’appelle ni observation, ni réserve 
de sa part ; adopte le compte de gestion de l'exercice 2024 dressé par le Directeur Régional des 
Finances publiques d’Ile de France et du Département de Paris.   
 
 
2025 28 – Approbation du compte administratif 2024 – Budget annexe 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne acte des opérations effectuées par 
l'ordonnateur au cours de l’exercice 2023 présentées dans le compte administratif joint en annexe. Ci-
dessous la synthèse par section :   
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Section Fonctionnement :   

• Recettes :    67 909 046,58 euros   
• Dépenses :   66 321 991,08 euros   

Soit un excédent de fonctionnement de l’exercice 2024 : + 1 587 055,50 euros.  
Soit un résultat global cumulé de fonctionnement de :   + 1 162 305,20 euros, compte tenu du déficit 2023 
reporté de : - 424 750,30 euros.  

  
Section Investissement :   

• Recettes :      42 115,39 euros  
• Dépenses :    1 038,00 euros  

 
Soit un excédent d’investissement de l’exercice 2024 de : + 41 077,39 euros.  
Soit un résultat global cumulé d’investissement de : + 88 672,15 euros, compte tenu de l’excédent reporté 
de 2023 : + 47 594,76 euros.  
    
Soit un excédent global de clôture 2024 : + 1 250 977,35 euros  
  
 
2025 29 – Affectation du résultat 2024 – Budget annexe 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, d’affecter en report à nouveau en section 
de fonctionnement 1 162 305,20 (compte 002 : excédent reporté en dépenses de fonctionnement) ; 
d’affecter en report à nouveau en section d’investissement : 88 672,15 (compte 001 : déficit reporté 
en dépenses d’investissement).   
 
 
2025 30 – Constitution de provisions pour risques et charges et créances douteuses – Budget annexe 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la constitution d’une provision 
pour créance douteuses à hauteur de 15% des restes à recouvrer supérieurs à 2 ans au 31/12/2024 
pour un montant de 7 765 €.  
 
 
2025 31 – Approbation du budget supplémentaire 2025 – Régie Velib’ 
 
Contre :  0 voix 
Abstention :   0 voix   
Pour :  1 702,81 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget supplémentaire 2025- 
Régie Velib’.   
 
 
2025 32 - Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence    
 
Pour :  1 702,81 voix 
 



6 

 
 
 
 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, prend acte du rendu compte des décisions 
du Président prises dans le cadre de la délégation de compétence.  
 

 
Le Président, 

 
 
 

Sylvain Raifaud 


